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dans deux encoches du \'CITOU et en s'opposant ams1 à 
l' enlèvement de ce dernier . 

Pout· pouYoir retirer le ,·01Tou el ounir la lampe, il faut 
écarter les machoires an moyen d' un fo rt aimant. 

En pénétrant dans le pot, le ve rrou pou ·se de,·ant lui un 
couli sscau, _te l'rniné par un ,·c1Tou cylindrique qui vient 
s'engage r llans l'an neau de base de l'armature et fixe ccl 
anneau au pol en u11 deuxième point cliam6Lralemcnt 
oppo:é au premier. 

Un fo rl res:orl anlagonislc repousse le coulis. eau et le 
verrou pla l a u moment oi1 l'aimant écarte les machoires 
qui retiennent cc dernier. 

La correspondance des ouYcrlure · dans lesquelles doi\'cnl 
s'engage r les ,·c1To11s e::;t assurée par un arrêt fhé au pot 
et qui Yi ent buter contre la boîte renfe rmant les machoires 
mobiles, quand l'armature esl Yi ssée à fond a u pol. 

I. ExtinclPu r : 

Un 6Leignoir so lidaire du couli . scn u vicnl s'applit[U Cr sur 
la mèche au moment où. on retire le \' CITOU plnt pou1· ou Hir 
la lampe . 

Tou:;nAXCEs : Les tolérances suirnnlcs sont admises : 

rc) L'ourle di amèt re extérieur du ,·erre : 1 millimètre 
en plus on en moins ; 

b) Pour l'épaisseur de· paroi ::; du Yerre : 1 millimètre 
en moins ou 2 millimètres en plus ; 

c) rJau leur des lamis : B mi ll imètres en plus ou en 
moin ; diamèt re au som met ou ~ la base : aucune tolé
rance en plus, 3 millimètres en 111 oi11 s ; 

ri) Cuirasse : m<' mes l<ilérancc: que pour la lampe \Volf 
à alimentation inférieure. 
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A1rélè minislùiel du 1..J jancier 1909 

LE l\J1NISTRE DE L'bous·rnIE ET DU T RAVAIL, 

Eu exén1 ti on clc l'a rti le 3 de l'a tTèlé royal du 9 août 1004 
sur l'éclairage des travaux sou terrains cle!j mines de houi lle; 

\ u l'aITèlé royal cln 28 av ril 1884 et notamment l'ar
ticle 24, di visant les mines à (-!Ti sou en trois catégories ; 

Rev u ses anètés des 10 ao ùt 190.1., 7 anil 1905, 9 novem
bre 190G et 26 octobre 1908 ; 

Y tt les résultats des es a is e[ ectués au Siège d'expériences 
de l'Adminislra tion des l\Iines, à Frameries; 

ARnÈTE : 

ARTICLE PREMIF.R. - Sont adm ises pour l'éclairage des 
tra v<1 nx souterrains de loulcs les mi ncs :'t grisou les Jam pes 
du Lype présenté à l'agr6n ti on par la fi rme Achille Anclré
Billon de Framerie. 

Anr. 2. - Ces lampes seront conformes aux indications 
conten ues da ns l'instruction annexée au présent a rrêté . 

ART. 3. - Dans les mines ù grisou de la. première caté
go rie, l'emploi de la cuirasse n'est pas obligatoire . 

1\nT. 4. - Le fer mis en œuvrc pour la confection des 
tissus métalliques deHa posséder un haut degré d'infusibi
lité . 

L'u age des ti s us en cuivre au li eu de tissus en fer est 
permis pour les lampes affectées exclusiYemcnt au service 
de la boussole. 

Awr. 5. - Le· Yerres devrnn t être réguliers ta nl sous 
le rappo rt de leur épaisseur que des bases d'appui ; ce lles-ci 
sero nt bien planes cl perpe nd iculaires ù l'axe du ,·e1Te . 

................ .-........ 11111111111J 
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L'épaisseur ne pourra varier de plus d' un millimètre dans 
les diverses parties d'un même Yerre . 

Bruxelles, le 14 janvier 1909. 
ARM. H UBERT. 

Annexe à l'arrêté niinistèri:el clit 14. jwwie1· 1909. 

Description de l a l ampe Achille André-Billon 
de Frameries 

La lampe André-Billon est une lampe à benzine a alimen
tation inférieure, munie d'un rallumeur a phosphore. 

Elle est représentée, en mi-grandeur, au dessin ci annexé. 
ADMISSION D'AIR. - L'air pénètre par une rainure 

circulaire comprise entre le pot et la bagne supérieure d'un 
anneau-chicane mobile, intercalé entre le pot et l'anneau 
de base de l' armature. n lrave1·se 8 f'cnêt 1·es horizontales 
ménagées dans l'anneau-chicane, descend entre la bagne 
inférieure de cet anneau el la nervu re ve rticale du po t et 
trave rse ensuite cette nervure par 8 ouvertures rectan
gulaires, ménagées à sa base. Il s'élèYe entre celte nervure 
el la bague inférieure de la couronne d'entrée d'air el 
pénètre en fin a l' i n lé ri eu l' de la lampe par les 8 f enètres de 
celle couronne, lesq uelles sont masquées par une double 
toile. 

Le verre, le double tamis el la cuirasse de celle lampe ne 
présentent aucune particularité nouvelle, relatirnment aux 
types déjà autorisés. 

Les formes et dimensions essentielles de la lampe André 
sont données ci-dessous : 

A . Verre : manchon c,vli ndrirp1e. 
Diamètre cxléric 11 1· 
~paisse ul' 

Hauteu 1· 

GO mill i mètre~ . 
5 

GO 

l 
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B. Tamis intérieur : 
Diamètre intérieur au sommet. 34 millimètres. 

Id. à la base. . 42 
Hauteur 91 

Tissu de 144 mailles par centimètre carré, en fil de fer de 1 /a de 
millimètre de diamètre. 

C. Tamz's extèrieur : 
Diamètre intérieur au sommet. 42 millimètres. 

Id à la base . 49 
Hauteur. . 100 

Même tissu que pour le tamis intérieur. 

E. Cuirrasse : 
Mêmes formes et dimensions que pour la cuirasse de la 

lampe -M ueseler. 

E. Rallunieur : 
Même rallumeur à phosphore que pour la lampe \Volt. 

F. Réservoi"r : 
Le réservoir de cette lampe ne présente aucune parti-

cularité nouvelle. · 

G. Entree cl' air inférieure : 
1) Anneau chicane 

Rainure circulaire comprise entre ) Dia~ètre intérieur: 7 4 milli-
le pot et la bague supérieure de metres 
l'anneau chicane . . . . . Hauteur : 2.5 millimètres 

Fenêtres horizontales d~ l'anneau ) Nombre : 8. 

chicane . . . . Largeur ; 2,5 millimètres. 
· · · · Longueur: 10 _ 

Bague inférieure) Partie supérieure \ Dian;iè~re intérieur : 70milli-
de l'anneau ) meties 

h. f Hauteur : 2 millimètres 
c 1cane i· . · Pàrtie inférieure Dian;iètreintl•rieur: 69 milli-

metres 
Hauteur : 2 millimètres 

2) Nervure verticale du pot. 
Diamètreâ l'endroit des ouvertures 1 E 1 •. ' x er1eur : 68.5 millimètres 

rectangulaires . . i Intérieur : 63.5 
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Ouvertures i·e~tangulaires de la \ Nombr~: 8. · .. 
nervure verticale du pot . . . ; Largem : 13 nulhmètres. 

~ Hauteur: 2 5 -

Hauteur du bord supérieur des l 
ouvertures rectangulaires au 3.5 millimètres. 
dessus du pot . 

Diamètre intérieur de la nervure ( 
verticale du pot au dessus des ) 
ouvertures rectangulaire. . ( 

61 millimètres. 

3) Anneau cl' entrée cl' air. 

Bague inférieure . 
~ Diamètre extérieur : 60.5 

· ' millimètres. 
( Hauteur : 4.5 millimètres 

( Nombre: 8. 
Fenêtres de l'anneau d'entrée d'air. ) Largeur : 12.5 millimètres. 

( Hauteur : 3 -

Bague supl~rîeurc. . . millimètres 
Hauteur : 1 millimètre ~ 
Diamètre extérieur : 60.5 

Ecartement entre les bagues infé-1 · /. .
11

• . 
• • • <i m1 1metres 

r1eure et sup<.•r1eure . . . . · 

Couronne en tissu constituée d'une centimètre carré. ~ 144 
· ) Nombre de mailles par l 

double toile en cuivre. . . . Diamètre du fil 1/3 de milli
mètre. 

TOLERANCES : 

a) Poor le diamètre extérieur du verre : 1 millimètre en 
plus ou en moins; 

b) Pour l'épaisseur des parois du verre : 1 millimètre en 
moins ou 2 millimètres en plus; 

Pour les autres part·ies de la lampe, mêmes tolérances 
que pour la lampe Vv olf à alimentation inférieure admise 
par arrêté ministériel du 19 aoùt 1904. 




